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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   La loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 2014, est modifiée comme 
suit : 

 
Art. 30, al. 4, let. b et c (nouvelle) 

b) les investissements reconnus d’intérêt cantonal majeur. La nature de l’intérêt cantonal majeur doit être 
reconnue au moment du vote par une décision du Grand Conseil prise à la majorité des trois cinquièmes 
de ses membres ; 

c) les investissements d’assainissement et de rénovation des bâtiments scolaires et des bâtiments 
patrimoniaux classés à l’inventaire fédéral. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi et fixe la date de son entrée 
en vigueur. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
La présidente, 

 
Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) : 

Les bâtiments scolaires (dont une grande majorité a été construite dans les années 1960-1980), comme les 
bâtiments historiques, sont souvent des gouffres énergétiques qui nécessitent d’importants travaux 
d’assainissement et de rénovation pour être adaptés aux exigences de sobriété induites par la crise climatique et 
les hausses des coûts de l’énergie. 

En raison des obligations de conservation pour les uns, et de matériaux et normes de construction obsolètes pour 
les autres, ces travaux impliquent la plupart du temps des investissements qui impactent conséquemment les 
finances des collectivités publiques. Les montants nécessaires obligent celles-ci à faire des choix qui se résument 
à ne pas assainir lesdits bâtiments ou à les assainir au détriment d’autres investissements utiles à la valorisation 
territoriale et à la domiciliation (aménagement, développement de prestations). 

En permettant de soustraire du calcul du frein à l’endettement ces investissements d’importance pour la lutte 
contre le réchauffement climatique et la sobriété énergétique, la modification de la loi proposée redonne au 
politique les rênes des choix stratégiques. 
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